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4 liKGLKS DE LA SOCaETiO

ditf:

CAISSI-: l'ICCLESlAI^TIQUE ST. JOSi-^lMi

Etablie dans l'Archidiocèse de Québec. ^"'

i

1. HE(iLES FONDAMENTALES.

1. Lti cuisse cc'olôsiastiquo 8Ju:ft Joso[)!i u poui' IhiI 1<>. do
secourir péciini;uromoiit, pendant liMir v'c, ceux de ses iiier.ibreH

([ui deviennort intirmes, ou invalides et qui, à raison de leur

inlirniité ou invalidité, sont tlis])cnscs ]>ar leur Evrque de l'exor-

cicc du saint minislri'e, ou devenus inca[)ables, au jui;'ement du
]^ureau, de renij)lir Tenijjloi auquel ils étaient aj)[)li(pu'\s avec
l'autorisation de l'Ordinaire; -o. de secourir par des prit-res tous

les associés après leur décès.

2. Les régies de la fSociéti' jiourront être nioditiées par la ma-
jorito du Bureau, pourvu que telle inoditication soit approuvée
par la majorité des membres consultes à ce sujet. Les rcjjonses

remises au Pi'ésidcnt ])lus de deux mois après la date de la cir-

culaire, seront considérées comme non avenues. On suit la même
règle toutes les fois que le Président ju<;c à ])ropos de consulter

les associés sur une question ini]>ortantc, sauf l'exception expri-

mée au Xo. 30.

o. La Société >'obligcant à titre de justice envers ses membres,
c'est aussi à titre de justice que chacun doit «'acquitter do ses

(a) Telles qu'iuloptées «.léfinitivcnient par les associt.'f', ';n rc'|)onse à la cir-

culaire du 5 fi vricr 187(>.



()l)I!i;';iii(His (Mivcrs l'i Soc'u'tô et envers .ses niemlu'os il^'/'iints, ol,

celui ([iii :i ri<\i.;li,ii;'> de les iei)'[)lii', ne peut en <;(jii^eieiiee et en
jusiict; rceliiiuef les secours de lu Suciélé.

ir. ADMISSION DES MEMBHEs.

4. Ijcs seuls ))rrtres de rarcliidioerso de (^iK-Wec, l'oinplissnnt

un eni])loi (|uek'()nf|ue avec l'auloristition de l'Oidinaire, sont

îidinis^ihles dnns la »Sneio(<''. Ne sonl jias adniissiMes les ])r(''tres

.|n-i-,;.u-(.s a (j[Ut!l(iue coniiniinault'ï scculire ou r(\i;'uli<''re, qui s'en-

^•as;e à prendre soin de pes rnenibi-es devenus inlirnies. Les prèti'cs

qui quitteront le diocèse de (^u(;liiic pourètre incorporés à un autre

diocrse, ])Ourri)nt continuel tlV;U»ê menilires do la Société.

5. Dans le cas d'un dcmenjlij'.c'Ji eut de l'arcliidiocèse de ^Ino-

bec, les menibi-es incoi-poi-és 4ftr. nouveau diocèse continuei'ont

d'appartenir à la îSocietc St. •,'^^^vph ; mais ceUe ci n'acceptera

])lus aucun înembre du nouveciiC.dioci'sc, du njoinciit (ju'il sera

érigé i'an()ni(|Uenient. S'il scvltfi'nie une sc^'^iete de nicnie genre
dans le Jiouveau diocèse, on r(i!/\,*ot I ra à cette société une fois or-

ganisée, une })art des fonds ]n;)!)/>rtionno au nombre des membres
ci-dev;int a])j>artenant à la Siwictc Saint Joseph, qui s'en relirc-

l'ont ])Our l'aii'e i)artie de !a.iw*wvelle société, moyennant (]ue

celle-ci se charge des pensionçjï.rj'ps qui auront obtenu une ])cn-

sion, ]iendant qu'ils exer(;aienj le niir)i6tère ou une fonction quel

conclue dans le territoire dcnipijibi'é
; et dans ce cas, les dits

pensionna'ro cesseront jiar le*'ttûî, d'être membres de la Société

Saint Joseph, et n'auront tlroiu.à aucune rtciamatiou contre

la dite société. Cej)endaiit, si., (ffielque don ou legs a été fait

à la Caisse Saint ,]()se])h avec la mention expresse que ce

serait pour le diocèse de 'Québec, ce don ou ce legs ne sera pas

coTn])ris dans le parttige. Les sommes payées par la cuisse S.

Joseph aux pensionnairesde la nouvelle société depuis l'installatioii

du nouvel évoque, seront déduites de la somme qui revient à cette

société.

Si la nouvelle société ne veut pus se churger dos pensionnaires

de son ten'itoire, elle n'aura droit de réclamer aucune partie des

fonds.

6. Le prêtre qui veut être associé, doit demander s(^n admis-
sion dans le cours des trois années qui suivent son ordination, à
moins qu'il n'en ait été empêché ])ar son agrégation à quelque
communauté (voir article 4), ou par son incor])oration à un
autre diocèse. Il signe la formule suivante qu'il adresse au Tré-

sident ou au Secrétaire :

" Je, soussigné, demande à être admis dans la Société dite
" Caisse Ecclésiastique Saint Joseph et promets d'en suivre les

" règles tant existantes que futures.
" Faità le

'' N. N., Ptre., Curé do
*' ou Vicaire

"

///^O/



7. Le jirrii'o qui n ainsi (loiiuiudû son a_i.''ro<^ati()ii, no dovicnL
ïnoinbro <iu"j»])r("> (jiio les deux eoiiditioMs os8ontiell<\s suivantes
ont élé remplies : lo. qiio su demande ait élé at;iéée ])ar lo

hiiroau ou ])îir la majorité i\c> prcu-nreurs eonsuliéN par éerit ])ar

lo ])resident ; 2n. fjiril ait réellement paye en arii'ent la totalité

de la eontribution à laquelle il aurait (te ti'nus"il oiit été membre
de la société dès le. jour de son ordination ; le reçu du trésoi'ier

en fera loi.

( l)is])(ii<itir)}i ir<ti\i'ii<iirc. La Société Saint .Tosepli date du Ici'

octobre ISTo, mais elle n'a été or^anisf c (jiie le 1er octobre
1HT5. Les ])rètres ordonnés avîiiit le 1er octobi-c lH7o, tloivent

le cinquantième du ci'.iuiel per(;u à partir de cette é|)oque
seulement ; ceux ordonries ])lus tard doivent ce ciiKjuanlième
dei)uis le jour ûk\ leur ordin.ation. louant à l'oblii^-aticjn de
]iayor le cinquantième des rcvcnns cccbsiastiqucs, tels que
définis ci a])rès (No. !)), elle commence seulement au 1er

octobre 1.^75 ]»our ceux oi'donnés avant cette dernière époque.
et du joui' de leur ordination ]t(Mir les autres; il l'aut avoir
rem])li ces conditions pour avoir di'oit à une j»ension en cas
d'iniii-mite )

8. Un membre (pii a cessé d"a]i])artenir à la Société n'y peut
être admis de nouveau jiai- les ]ii'oi'ureurs, (|u'en jiuyant tout c(î

qu'il aurait dû ])aycr, s'il fût toujours demeuré membre de la

Société.

]II. DEVOIRS DES MEMBIlKs.

t9t

0. ("ha(|ue associé est tenu do payer annuellement, en argent,
avant le ])remier oct(;b.e, le cin(|uantième:

lo. Des revenus ecclésiastiques ]»er(;us par bii j)endant les

douze mois terminés au 15 août pi'i'cédent. (ui (\\\ re\ (Miu attaché

à la l'onction même non-ecclésia-tique qu'il t;xerce du consente-
rient de rOi'dinaire ; le revenu ecclésiastique compi'cnd les dîmes,
les suj)pl;''ment,^ en ai'i!;en^ ou en nature, les rentes des terres,

niaisons, bien-ionds dont on a la jouissance ou l'usulruit en vertu
de sa t'osiction (à rexcepiion du revenu du tei'rain occupé par
l'église, le cimetière, le jMcsbytère et autres b.i tisses, jusqu'à la

concurrence de huit arpents en supt'rlk-ie, à moins que ce revenu
ne ]»roviennede rentes eu ai'^ent ) ; tout octroi, pension, honoraire,

obtenu soit du (iouvernement, soit de lu Pro})a_<xation de la lM)i, soii

des Fidèles, ou de quelqu'autre soui'ce, ]»our mission, desserte ou
autre service du ministère ecclesiasti(|uc; en un mot, tout

revenu que l'on n'aurait pas si on était hors d'emploi, à part le

ctisuel et les honoraires de messes; 2o. du casuel re(;u dans le

même espace de temjw, i^oit en argent, soit en cieri^es ou autre-

ment, pour toute l'onction ecclésiastique, ou tout droit à l'occasion

des séj)ultures. maria_£;*es, grand'messes, ou pour certains actes

particuliers tle la l'onction que Ion remplit de l'agrément de
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rOiilinulrc. lin aiuitnc;ts, les eoiilribiUioiis tio ])L'IIVoi>1 se i»:iyt;r

par hillot ])i'oniis.s()iro.

10 Los cliajieliiins, vicaires, ])r()rossonrs ot autres qui ronoiv^ont

uiiu ])t'iisi(>ii eu sus (le leurs honoraires, à raison de leui'.s

ibuelioiis. ])ayent au-^si lo ein(juaiitit'nie de cotte pension aliuieu-

tairo csliince à cent piastres par année.

11. Tout nieinlu-e qui, sans être iulirnie, est privé j)ar son
Fvi"([Uo ilu ]»ouvoir d'exercer lo Saint Ministère, ou ol)tient la

permission de quitlcr lo Saint Ministère ))our vivre do ses

proj>res, |)ayera lo oin{[uantiènio de son l'evenn <'t de son casuol.

12. liOrsqu'un liHunlne meurt tians le cours do l'annéo, la

Socict('' a droit de r<'clamer les arr(''ray;es de la eonlrihutiou

aniiîiflle, au pro rata du temps.

l.'i. (Juand un associe meurt, tous les membres doivent dire ou
iaii-(^ dii-eau ])lus tôt une messe j)Our le i-epos de son jnno et lui

a]ipli(iiuM' rindul^ence ])léniéro accordée itans ce dioeéso ])ar

l'îU'ticle 1, de l'induit du IS Août l.sûd. {ordonnances' (tioi'i'nainvs.

Indtdt No ,'JG.) Aux vini'cnto de cette me>se on est ox])ressomcnt

invité à faire mémoire de tous les a-;socics vivants et ddunls et,

en ])artieulicr, du men^hro (jui doit mourir le jiremiei'.

14. Tout as-.ocié est tenu d'exercer gratuitement une eluirge à

Uupielle il a été régulièrement nommé.

l^'. EXCLUSION 1*KS .MEMIiKES.

1,5. Un meîubi'e est exclu de la Société ipso fado et sans qu'il

soit besoin de dtclaralion :

lo. SI avant le premier octobre il n'a point payé sa contribu-

tion aniMU'lle; mais dans ce cas, le Pré.sident j)ourra, sur ])reuvo

huHisanted'un empêchement légitime, auti-e (pie le défaut d'argent,

et sur payement effectif de tous le.s arrérages, rétablir le dit

membre dans tous ses droits avant le premier janvier suivant
;

2o. S'il exerce un emploi (quelconque contre la défense ex-

j)ressc do l'Ordimiire
;

.'}o. S'il s'est retiré do l'exercice du ministère, ou a abandonné
son emploi sans la permission exj)rosse do son Jiivèquo

;

4o, S'il est privé ])ar son 1'iV('"(jue de toute fonction sacerdotale.

Dans ces ii'ois derniers cas, s'il en a a[)})cié aux tribunaux

ecclésiasti(pies compétents, et s'il a gagne sa cause, il rentre

dans tous ses droits de membre do la Société, à laquelle il sera

censé avoir toujours appai-tenu, pourvu toujours qu'il paye préa-

lablement ce ([u'il doit a la Société.

Les noms de ceux qui se ti'ouveront exclus en vertu du ])rc-

micr article, seront insérés à la suite du procès-verbal, en la

manière indiquée au No. 30, et ce procès-verbal leur sera envoyé
cette même année seulement.

î
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10. Lo inoiahro qui ost, oxclii ou vertu do (iiieli[HO l'rLçIo do la

,S()('i(''l'', ou (|ui so letii'o volouliiirouiof.t do la Socit'ili^ u'a droit

M aiu'une iuih^iuiiilc, ni r!.Mul)oiiiNi>iu(Uit, ot il doiuoiu'o Icuu ou
justice do i»ayt'r sos aiTt'raij^OH ot coud'ibutious ncluios au mouiout
do >ou o\clu>inti, ou do >a iv'siM-iiaîioii, au pro ,'\i(0, du loiu[)s.

\'. DKS l'ENS[(>\.S.

k

17. (\dui (j^iii voul oljtouii' une jioiisiou ou iiuo aiii^niontation

do pension, doit ou ailrossor un l'i-osidout la doinando })ai' écrit,

avec exposé dos niolits, au moins doux jours avant la lonuo du
Bureau; mais cette deiuando n'est ]jas n.'cossairo pour la conti-

nuation d'une pension.

1(S. 1a5s d'cisions du Bureau sur la concession ot la quotité dos
jtensions son! finales.

l'J. La pension no j)eul èli-o moindre do SSO par auiu;o.

20. La pension accordée ponr Tannée est payable d'avance
tou> les trois mois

; celles accordées à raison d'une maladie ,i;M'ave,

nuus qin ]);ira"itdovoir être pa-sn<.';èro,sont puyuMi's aussi d'avance,

au liiois, ou i\ la semaini^, selon ([uo lo Président ou le Bureau lo

juge à propos, et dans ce cas, celui qui l'accorde doit préciser la

date où elle commence à courir.

21. Dans l'intervallo des assombiées du l^ui'eau, le Pr(!^sident

jieut, sur l'avis do deux procureurs, accorder provisoirotuont une
allocation à un moiubro devenu iuiirnie ou malade depuis la

tenue du lîuroau.

Vr. GOUVERNEMENT DE LA SOCIETE.

22. Les aliairos do la Société sont diri;j^ées ])ar un Bureau com-
posé d'un i*rcsident, d'un vice-président ot de ouzo ])rocurours.

23. La présidence apjjartient de droit : lo. à l'Arclievôque do
(Québec; 2o. à son défaut, au Coaijutour de Québec; 3o. à leur
défaut, à l'Administrateur do l'Archidiocése. .Si aucun de ceux
({m viennent d'être nommés n'est membre do la Société, les pro-

cureurs, convoqués par leur doyen, disent au scrutin un prési-

dent de la Société, dont la fonction dure jusqu'au moment où il

se trouve un ]>résident ilo droit. Si ce ju'csidont est un des pro-

cureurs, il ost aussitôt remplacé comme il sera dit au No. 2(J, 5o.

24. Le Coadjutcur de Québec, s'il est membre de la Société,

est de droit vice-président. A son défaut, le Bureau en élit un
par scrutiti parmi ses membres, et celui-ci se trouve remplacé
comme il sera dit au No. 20', 5o.

25. En l'absence du Président et du vice-président, l'assemblée

se choisit un président temporaire. •
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vu. ELECTION DES PMOCUMEUIS,

2(!. 11 CHt A (J('';>lier (\\\i' \'o]\ clioisi^sc |t()iii' ]tr<»('mcMirs {•eux

([iii ])cuveiit liK'ilciiiciit \cnii' ;i (^iiclx'c, ;i rii|)]iol du ]ii'''Ni(lciit :

lu'jiiurioiiiH cliiiciiii est liliro do les clKM^ir ofiil vi'til. Les prouii-

rours sont cIun lous les s'x nus eu hi niaiiii'i'o .siiivaiilo:

1(1. JiC Sc'Cii'iJiiro t'iivoju )i!ii* lu \h>Mc :i tons les nu'iiil»:'«.'-, dans
la ])roini<''ro quinzaino dd ,;iiin, uiio li.-U' do loiis les iiKiiil)H.'.H

non ])t'n>i<inMt ,s, do la Socii ic, cojninon(;ant paj- les plus ancioiis

])ar roi'tlinatioii, et medaiit à \)uvt les noms dos jji'oouroui's

Korlanl do oliai',i;,o ot dos d<>n/o moinluos (|ui, api-i'S eux, ont ou le

pluH do voix à la dorni.ro oloolion; tous ceux (jui !-(ini ^ur oos

trois listes sont <\i;;aloinent olii^ihlos;

20. (."liaqno assooio olioisil douze noms ([u'il envoie avce sa

sii;'tKiluro, au prisidont, avant le 1') août ; les >uiira_<:os qui

arrivent après eette »'))O(|U0 sont eon>id('i'('s eonmio non a\i'nus
;

mais s'il y a un Coadjuteur (pii soit viee pr<'sidont de droit, la

liste no doit ivnlbrnior (|Uo oii/e noms
;

ijo. liO ju'csident, aidi' il'un ou de doux otliciors ou membres
de la Soeieté, déjtcuille les sutlrui^os et fait une liste eom})l;''tL' de
tous ceux qui ont on dos voix, on oommonrant par celui qui on i„

réuiu le plus i^rand nombre ot mar<[uanl le i\ombre que obacun
H eu; si plusieurs sont do mémo nombiv, on met le ])lus anoion

le ])remior; cotte liste est insor.e au ju'ooès-vorbal de l'assembUe
Huivante du bureau •

4o. Les onze ou (iou/o ])rondors sui'la li.'^to sont déolaros procu-

reurs, mais ils n'entrent en i hari;e (ju'au j)romior octobre suiva)it;

5o. Les douze Huivants lemplacent selon leur miwj; sur hi liste,

les procureurs qui sont dus ])rosident ou vicc-prcsidont do lu

Société, ou meurent, ou s'abseutont, ou rcsi^MUMit leur charge, ou
la perdent en devenant ponsionnaii'os de lu iSocioté, pendant les

six années suivante^.

21. Le socrétaii'o et le trésorier, ou bien le secrétaire-trésorier,

yont élus par le bureau soit })armi les ])r(jcureurs, soit |)armi les

associés. Ils demeurent en charge jusqu'à ce qu'un nouveau
bureau 8oit élu et peuvent être réélus. On peut leur adjoindre

au besoin un ou plusieurs assistants.

Vlir. DROITS ET DEVOIRS DES OFITOIERS.

28. Le Président i invoque les assemblées soit ordinaii-cs, soit

extraordinaires
; ,il y préside, ])roposc les questions à déeidei-,

il recueille les suffrages et, q\.')iqu'il })uisse prendre part à la

discussion, il ne vote qu'eit cas do jùirtage égal des voix.

29. Lorsque le président est absent ou empoché, le vice-

président en a tous les pouvoirs.

30. lo. Le secrétaire est le gardien des documents et i-égistres
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ilo Iti socit'tr
; il on «loiiii'o clos e>:tr;iiîs aiitlioiiliqiios aux mombrc)*,

NUI" p!iyc'iuoii((le <li\ (HMifins par coi'.t mots, et col lioiioi'aifo hii

aiipai-iicMii ; lio. il inscrit dans un rt';;;istro col»^ cl parap'tc jiar lo

président, les îi'.'tos ot proc'^'s-vorhaiix des assoinhiccs; lin, il est
autorise à faire ccriro ou imprimer, aux Irais delà sociéto, otsous
rinspecîion du ju'csideut, les procTs-verhaux, circidaires, kîtti'o.s

de convocation, avis de décès dans les journaux etc., etc.
;

4o.duns le cours du njois d'oclolire, il doit ctiNoyor à tous les assr>-

cics, îiicme à ceux qui so trouvent ex(duH par le premier .'u'icie

du Xo. 15, ir.iii> seulement l.a ])r((mi('re annic, une copie du )»ro-

ccs-verl>al de l'assemldt ti du luircau avec listes alphabetiipK; do
tous les moml)res ot de co que choeur, a contriluie, ot une liste

spéciale do ceux qui se trouvent exclus on vertu du jiremior
îirticle du Xo. 1."t. dont le ttixtc y .sera annexi'; 5o.il convoquo
les as>einl)lces du l<uri\iu par lettres envoyées aux j)roeureur8, au
ni()ins4|uinze Jours d'avance.

.'U. lo. Le trésorier per(;oit la contribution annuelle des asso-

ciés (ît tout ce qui revient à la soei''t(i de quelque source ()U0 ce
soit, et en donne reçu ;

l^o. Il acce])to aussi les dons oi Ictî^s laits

a la société, mais s il y a (|uel([ue (dniri^e, il n'accepte que sur
l'avis du bureau; oo. il tient comjjto exact des recottes et dé-

penses ot doit, en ])roduire un tableau dans rassemblée annuelle,

suivant la formule indi(pi('e ci-après au Xo. IJo, 7o. 4o. il no fait

aucune dépeyse non juévue et no ])i!.ye aucun compte, que sur
l'ordre du ])resi(lent ou du bureau; 5o. Il doit dé|)osor. au plus
tard dans les liait Jours, les sommes reçues, dans une banque on
caisse d'écoiujmie, au choix du ])résident, en indiquatit dans lo

livret do baiu[ue en quelle qualité il fait co dépôt; mais il no
pont prêter aucune somme sans l'autorisation du bureau.

'.i'2. Les assistants suivront les instructions qui leur seront

données par lo président ou par celui qu'ils ,-ont destinés à, aider,

ou à remplacer au booin.

IX. ASSEMBLEES DU BUREAU,

.33. lo. Autant que possible, le Bureau doit s'assembler tous
les ans le jour do la clôture do la retraite des Curés du diocèse

de (iu<'bec; et si la retraite n'a pus lieu, le Président convoque
l'assemblée entre le 15 août et le 15 septembre, à moins de queU
qu'enn)cchement. Tous les membres de la Société ont droit

d'assister aux assembl-'es du Bureau et do donner leur avis sur

les questions soumises à la discussion : mais les procureurs seuls

ont le droit de proposer des mesures et do voter.

2o. Après la récitation du Veni, Saiicte avec le verset, l'oraison

du Saint Esprit, et VArc Maria, le procès-verbal de l'assembléo

précédente est lu par le Secrétaire, puis amendé, s'il y a lieu. Cos
amendements sont mis en marijje et apostilles par le Président et

le Secrétaire de l'assemblée où ils sont adoptés, puis insérés dans
le procès-verbal de la séance tenante.
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IjO. Le ]"'r(''.siileiit ])i'<»))()>u les quc^iioiis iii'/liniii'aircs c'. iioi!-

vcîiux ivg'IciiuMits (iiii |»c'iiv('iil se i>r.-M.Mit(.'i'.

4o. Les (Icniaudos (l"iit;'i'('u'iiti()ii.

Ho. Los (lonuimles do iv udiiiis^ioii dans la Socii'lé.

<!(). Les morts, les ('xc'lr,s;<)iis ol. lus l'i'sin'iiîitioiis dr^ iiumuIucs,

7(). J.o '^ri'csoru?!' lil le iTsiimo des ooiunles do rami-'O. on

qui'.tro olia])itros :

I. ./uï'c/i'r.s par ((jnti'il.)U!Hiiis des iiioini)ies, ]iai' doiialioiis ol

Ic^irs. ])ar intei-cts et aiilivs sources;

II. ./^(•y><7iè'(?S])ar ]iensiotisac('ord( os |>ar rus.sond)lro itrt'erdenlO;

]iar allocations iaiios ])ar le l'i'csidoni, jiar irais d'adniinislration.

inipros^ions, ])osto, e!c., ]>ar ])fcts ot déjiols l'aiis durant ranin'o:

III. Dettes artices, par jn-ols et dopols, par arrcragcs dus pur
des iissoeiés;

I\'. Jhtfes pnssii'es. j)ai' arroraL;-os dus ^^r j>ensions, pai' ma-
prunis oL oblii^'ations.

tSo. Lo Seerclairo donno U^cluro ilo toutes U's ancio.nnos pon-

cions (pi'il s'a_i;'it do contiiiiUM-, ol onsuito dos nouvelles (pii ^oiii

deniandéos.
!lo. Apres cotte lecture, di^cu-v-ion ot rèu;loinont >\o eliaoune de

ces doinandos on }»;!rliculior : on pi'ond pour peint do doparl nn
niiinnuiin do $80,

lOo. Le ti'osorioi" fait, séance tenante. Taddiiion do joutes les

jdiocal ions V(>t ces, alin (juo le liui'oau ju^^o si la toialito dos soinnies

alh^ioes est proj)ortioiinco aux ressources do la Sociéle et s'il

c(ui vient de les au^'nienter ou diniinuoi", on tenant compte do.-!

besoins (pu ])euvonl sui'venir dans lo cours do rainuo.

llo. (Questions diver.-os à l'csoudro.

l-o. On tornnno par raniienno, lo vor.-'Ot ot l'oraison de Saint

Josej)h, comipo aux mcrnoiros communes, à vcpi-es.

i;4. La ])rosence de sept nb.'nibi'os du lîurcau, y conijH'is celui

qui jU'cside, est requise pour (jue lo iîui'oau jtuisso ]»roccdor,

Co])ondant, s'ils no sont (pio six ])rtsonts, on complétera le

nombre do soj)t, iyn !i}>polant jjarnii les associés ju-osents à l'as-

somltlee, celui (in\ a eu le plus de voix a])rès les ]>i'ocurours

suivaid: l'article ') du No. li<) ; et il continue a si cirer mémo dans.

ie cas où dos jn-ooureurs surviendraient.

35. Les suil'rau'es sont donnes de vivo voix, mais sur la demande
d'un ])rocurour, ils se donnent pai- scrutin,

36. Si tlans un cas impi-évri et ai7i;ent, les })rocureurs no \>on-

vent èU'O assemblés, le Piésidoni, les con: ulte par une circulaire

dé]:iosée à la jwsîo, a laquelle les jn'ocui'ours doivent ré[)ondre aus-

î^itot que possible dans lo dciai raisonnable tixé par le Président,

I

FIN,
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